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Objectifs : maîtriser les principes incontournables pour réaliser une paie fiable et juste. 
 

 
 

PAIE (niveau 2) 

     Inter et intra entreprises 

Public 
 

Gestionnaire de Paie et 

responsable du 
personnel 

 

Pré-requis 
Connaissances sociales 

Utilisation courante de 
l’environnement 

Windows 

 
Durée 

 

Une demi-journée 

Horaires : selon 
convention de formation 

 

Lieu de stage 
 

Agences Quadra ou sur 
le site de l’entreprise 

 

Coût 
 

Voir convention de 
formation 

 

Intervenant  
 

Formateur agréé par 
l’éditeur 

 

 

 

Méthodes et moyens pédagogiques 
 

Exposés théoriques et cas pratiques reposant sur 

des problèmes de gestion d’entreprise. 
 

PROGRAMME 

 
1/ Création de diverses constantes 

- Type valeur 
- Type calcul 
- Type rubrique 
- Type test 
- Type tranche 
- Type cumul 

 
2/ Création de diverses rubriques et impact dans les bulletins 

- Type bruts 
- Type cotisations 
- Type non soumises 

 
3/ Les Etats administratifs 

- Attestation Pôle Emploi 
- Attestation AT/ Maladie Professionnelle 
- Attestation Maladie / Maternité / Paternité 
- Déclaration Unique d’Embauche 
- Certificat de travail 
- Solde de tout compte 

 
4/ La DUCS 

- Paramétrage  
- Génération 
- Editions 
 

 

 

Toute annulation ou report d’inscription, doit être signalée par écrit auprès de Quadra. Une annulation ou un report intervenant plus de 15 jours ouvrés avant la date de la formation, n’est pas 
facturable. En revanche si l'entreprise annule ou reporte l'intervention, elle s'engage à régler à Quadra, à titre de dédommagement, un dédit de : 30% du montant de l'inscription si 

l’annulation ou le report intervient entre 10 et 15 jours avant le début de la formation - 50% du montant de l'inscription si l’annulation ou le report intervient entre 9 et 2 jours avant le début 
de la formation et - 100% du montant de l'inscription si l’annulation ou le report  intervient moins de 2 jours avant le début de la formation. Tout stage commencé est dû dans son intégralité. 
Quadra se réserve le droit d’annuler ou de décaler la formation en vous informant au préalable et en vous proposant une nouvelle date. 
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